Projet de sortie, Projet séduisant

Introduction :

Le patient va retrouver son milieu de vie, voire un nouveau cadre de vie, dans de nouvelles conditions physiques, psychologiques, familiales et socio- professionnelles : pour qu’il soit acteur de son projet et se l’approprie, celui-ci doit d’abord être séduisant. C’est la clef de la réussite.

Comment monter un projet séduisant ?

· Ce projet résulte d’une construction entre le patient, sa famille, et nous, l’équipe soignante.

· Le soignant se comporte en guide. Et, de ce fait, la personne devient acteur de son propre projet de sortie. 

· Conseillée et informée de la trajectoire à suivre, le patient participe ainsi en concertation avec l'équipe de soins  à la préparation et à la définition de l’objectif ;

· Le patient prend donc lui-même – s'il est en mesure de le faire- la décision l’amenant à créer son propre projet et à le développer.

A nous, Soignants, de le rendre cohérent et voire attrayant pour que sa mise en œuvre soit réussie et pérenne. Ceci, grâce à notre démarche dans la prise en charge, à travers la démarche déployée et l’intérêt que nous saurons y intégrer.

Démarche de la Prise en charge :

1. Notion de « contrat » avec le patient et son entourage : A quel moment une personne hospitalisée en établissement de médecine physique commence-t-elle à préparer sa sortie (retour à domicile ou en structure adaptée) ? Et qui l'aide à la préparer ? Derrière ces questions plusieurs modalités d'une part et partenaires d'autre part se rejoignent.

· Modalités de la prise ne charge: Les premiers jours l'équipe soignante s'efforcera de ne pas accentuer le stress du patient, en veillant à l'installer confortablement, et déjà à compenser sa déficience en plaçant tous les objets utiles "à portée de main". Cet aspect pratique amorce la réflexion sur le projet de sortie, et peut être un facteur favorisant dans la résolution des troubles psychologiques liés à la pathologie: Le caractère imprévisible de l'accident provoque en effet une rupture de l'histoire individuelle du sujet. Cette phase de choc initial entraîne une prise de conscience partielle de son état et de ses conséquences. Le patient sous-estime ou dénie la gravité de la situation. L'équipe devra donc apporter une assistance psychologique maximale, d'autant plus que progressivement  le patient va s'apercevoir que la récupération non seulement n'est pas rapide, mais qu'elle sera incomplète. 

La prise de conscience de la longueur prévisible, et annoncée, va susciter une phase dépressive, pouvant se manifester au début par une révolte et la frustration, la formulation de doutes sur la qualité de la prise en charge, puis un fatalisme et une perte de confiance en soi. L'équipe doit donc encourager, insister sur ce qui reste comme potentiel plutôt que sur ce qui manque. Le travail des soignants doit savoir s'orienter vers  des exercices faciles et valorisants, afin d'intégrer la phase d'adaptation, résultat positif du travail de deuil.

 Le plus souvent cette réaction d'adaptation est représentée à travers une attitude de la résignation, mais également l'acceptation de perdre certaines activités et champs d'intérêts. La prise en compte de cette attitude  prépare et aide le projet de sortie.

· Partenaires: Auissi,  les modalités de mise en œuvre méritent-elles  d'être clairement précisées (comme dans un contrat), et validées par les différents partenaires? Mais qui sont-ils ? Le patient et sa famille d’une part, l’équipe soignante pluri professionnelle d’autre part, à travers la compétence de chacun de ses membres. Ainsi, dès l'entrée de la personne dans l'établissement une sorte de « contrat » de séjour s’instaure implicitement au travers de la prise en charge globale du patient. Celle-ci constitue un enjeu prioritaire pour la réussite du projet, et le patient en tirera d’autant mieux parti qu’elle sera mieux articulée et équilibrée. et satisfaisant aux exigences d’un projet de qualité, cohérent, structuré et…choisi.

2. Le projet est "choisi" par la personne concernée elle-même : Dans son rôle de guide, l'équipe propose un cheminement afin de permettre au  patient d'intégrer la cordée. La personne hospitalisée n’a pas choisi cette situation de handicap. Confrontée à ses propres limites et à son incapacité par rapport à sa vie passée,  elle se sent donc lésée. Ce qui - comme nous l'avons vu précédemment - peut la conduire à une phase de doute, voire un sentiment d’impuissance. Le conseil et l’accompagnement dans la formulation d’un choix suivi d'une décision de projet de sortie permettront d’amorcer un nouveau sens et une nouvelle orientation à la vie.

3. Compréhension ( Confiance : Pour le patient, retrouver une capacité à décider, devient révélateur d’un début de compréhension de sa situation. Il découvre lui-même ses faiblesses, il prend conscience de ses illusions, et reprend progressivement confiance en ses capacités. Plus que de conseil, il a besoin de compréhension ! Compréhension de lui-même, en s'acceptant dans sa nouvelle situation, et compréhension de la part de son entourage (équipe soignante et proches), en reconnaissant en priorité ses capacités à développer plutôt que ses déficiences présentées comme un obstacle à une vie normale. 

4. Ainsi, il deviendra acteur de son nouveau projet de vie, projet sur lequel il aura donné son accord et qu’il façonnera lui-même. Toutefois, ce n'est pas seul qu’il élèvera cette  nouvelle construction, ou sculpture. Ce n'est que par le travail d'équipe que l’objectif de sortie pourra être atteint, ce qui rend la démarche plus motivante et plus efficace. L’essentiel n’est-il pas d’ailleurs de lancer le projet? Aristote disait : «le commencement est beaucoup plus que la moitié de l’objectif », car il en implique l'acceptation. 

Osons donc affirmer que la partie restante sera développée grâce aux éléments physiques, psychiques, et socio- professionnels que nous allons décliner dans le chapitre suivant, et qui sont utilisés par les soignants, avec la maîtrise professionnelle, là où réside la véritable force séductrice  pour donner au patient et à ses proches  l’envie de s’approprier ce projet.

Les éléments :

1. Physiques : 

· Le recueil des données : concentre les informations générales (administratives et médico-sociales) recensées à l’arrivée du patient. Positionné dans le dossier de soins infirmiers il permet d’une part de connaître son mode et cadre de vie, d’autre part de pouvoir joindre les membres de son entourage.

· Les échanges professionnels: La démarche de soins facilite le dialogue et le partage des connaissances. Les compétences sont mises au service du patient et guident le professionnel dans la recherche des soins les plus appropriés au patient.

· Les bilans des rééducateurs (MK, Ergo., Orthophonie, Diététicienne) renseignent sur l’évolution de la personne pendant son séjour et servent de support dans la préparation de la sortie. La progression ainsi démontrée et reconnue par le patient, lui-même, est source de motivation.

· L’évaluation du domicile effectuée par l’ergothérapeute, dans ses composantes architecturales et fonctionnelles analyse l’accessibilité du logement. D’où il en déduira les préconisations permettant à la personne handicapée d’être plus autonome, avec l’aide ou non d’aides techniques spécialisées.

Il en va de même pour la conduite automobile : les capacités à conduire sont effectuées sous le couvert d’une école de conduite agrée.

· P3I : (plan d’intervention interdisciplinaire qui sera développé ultérieurement) optimise le travail de l’équipe pluridisciplinaire, relie les professionnels autour du patient et de sa famille. Outil très intéressant, il apporte une évaluation continue et stimulante. Attention cependant au risque de glissement : Outil séduisant s’il est bien maîtrisé, il peut devenir « tranchant » pour le patient s’il se sent face à tribunal.

2. Neuro-psychologiques : 

Le handicap physique positionne le patient en état de souffrance psychique, d'autant que la personne espère d'abord pouvoir récupérer complètement. Elle se retrouve face à son ou ses déficits, confrontée à ses propres limites, de manière persistante, ce qui entraine (nous l'avons plus haut) déception, désespoir ou déni.

Un examen des fonctions supérieures réalisé par le neuropsychologue permet de fournir un diagnostic des fonctions cérébrales atteintes et des aspects spécifiques du comportement. La restitution de ce bilan fera prendre conscience au patient de ses séquelles et de ses modifications de comportement. Ensuite, le travail consistera à suivre et conseiller le patient en induisant un comportement quotidien adapté.

La famille est informée et associée autant que possible à la prise en charge, ainsi elle  bénéficiera des conseils avisés pour adapter puis gérer les problèmes quotidiens et professionnels. Cela signifie aussi qu’il ne faut pas attendre la sortie pour agir. Face à la gravité des déficiences irréversibles, une évaluation régulière de l’évolution permettra de contrôler les progrès d’adaptation et de guider le projet de réinsertion. 

C’est donc un repositionnement permanent, au quotidien, facilité par un comportement positif, encouragé par les membres de l’équipe et les parents. Cet encouragement peut s’effectuer à travers des gestes concrets, par exemple : un agenda est remis au patient pour l’aider à gérer son temps si nécessaire. Pourquoi ne pas déclencher une démarche dynamique d’acquisition et d’appropriation du produit en le lui faisant choisir, acheter, ou simplement exprimer son choix de la couleur ?

3. Socio-professionnels : 

Sur proposition de l’équipe le plus fréquemment, l’assistante sociale accompagne le patient, ainsi que son entourage familial concerné et intentionné dans le retour à domicile. Démarche active pour l’acceptation du handicap d’abord car elle explique à son tour au patient qu’il ne pourra pas reprendre son travail, ni sa vie antérieure, …ou que le retour à domicile ne sera pas possible, etc…Mais, loin d’ancrer les personnes sur cet échec du « non-retour », elle met en place et développe une démarche d’ouverture (séductrice) en les accompagnant dans la recherche  d'une structure adaptée, en prenant en compte les aspects financiers, administratifs et humains.

L’aide humaine, par exemple, sera présentée sous son jour le plus séduisant : elle offre plus de temps disponible pour d’autres activités ! Elle permet le maintien à domicile ! Elle favorise les rencontres et le contact !

Au terme de ce chapitre, nous constatons que le socle de cette démarche repose sur l’acceptation du handicap. Et c’est à partir de cette base que le projet de sortie pourra être construit par le patient lui-même. Il n’en sera que plus séduisant s’il a acquis cette nouvelle image de soi tournée une nouvelle orientation de sa vie.

Les intérêts :

· L’entrée d’une personne dans l’établissement hospitalier de médecine physique est l’entrée dans une organisation mettant à sa disposition des moyens (humains et techniques) lui permettant de préparer une réintégration optimale dans la société sous un « nouveau soi », reconnu, accepté et respecté. Cette attitude lui permettra également d’élaborer des plans d’avenir appropriés (options professionnelles possibles, réorganisation de la vie sociale et des loisirs).

· Durant le séjour, c’est grâce à la participation de l’équipe ensemble que le projet peut prendre forme et être construit avec le patient, comme acteur principal toujours positionné au centre du système.

· Enfin, pour le patient, il est nécessaire de percevoir ce que le projet peut lui apporter à sa sortie. 

Sa conception répond aussi à plusieurs critères qui le rendront séduisant :

1)  Perceptible :
tous les éléments concrets inhérents susceptibles d’intervenir 

(matériaux, outils, ustensiles, aides techniques, …) seront autant de 

Facteurs d’apprivoisement du projet à travers le contact tactile direct

2)  Ambiant :
la séduction du projet jouera également par sa capacité d’intégration 

dans le décor. Décor de la vie quotidienne du patient, de son 

environnement. Cette faculté sera génératrice de dynamisme.

3) Robuste :
le projet subira, au cours de sa mise en place, des tests mettant à 

l’épreuve sa capacité de résistance. Perçue comme une qualité (séduisante), elle déterminera l’adoption définitive du projet, …dans le cas contraire son rejet.

4) Rassurant : 
la présentation du projet opérera un premier choix déterminant de la 

part du patient, en fonction de sa perception. Il est donc important de soigner la présentation.

5) Adapté : 
sa simplicité, ou son originalité, donneront une complicité au patient, 

mais uniquement s’il répond parfaitement à l’attente et au geste induit.

6) Evident : 
un bon projet se manifeste par sa facilité de mise en œuvre, par le

service rendu et sa facilité de compréhension. Il doit être évident et utile.

Enfin, c’est grâce à ces quelques caractères, respectés dans les éléments déclinés précédemment que le patient sera séduit par le projet de sortie.

Loin d’être un artifice, le projet séduisant est une attitude exigeante, une démarche d’excellence.
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